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Au Conseil de tutelle des Nations Unies 
Hew-York 

Objet: Réintégration ou versGment d'une indemnité 

Je, soussigné, Iusuf Omnr Mohamud, ancien sergent de la police, âgé de 45 ans, 

ai l'honneur de de~an~er respectueusement votre aide pour obtenir justice dans 

1 1àffè.ire suivante : 

Le 15 novembre 1951, j 1ai été congédié sans motif par l'Administration 

italienne en So~alie; lorsque j'ai demandé au lieutenant CEI, qui commandait la 

police de ChisL-naio, quel était le motif de mon renvoi, il m 1 a répondu que j'avais 

participé aux activités de la Ligue de la jeunesse somalie (SYL) et que j'avais 
A ,,._é meme e" un jour au bureau central de la SYL. 

Le 21 novembre 1951, j'ai demandé au Connnissaire du Bas-Giuba à @tre réintégré 

dans mes fonctions ou à recevoir une indemnité, mais il ne m'a pas répondu 

jus~u'ici. Le 31 mars 1953, j'ai présenté une autre demande à l;Adnùnistrateur 

de la Somalie, et j'attends encore une réponse. Le 6 août 1955, j'ai adressé 

directement un télégramme à l'Administrateur; il est resté sans réponse. Le 

1er aoùt 1952, un incident s'était pr~duit entre la SYL et la police à Chisimaio, 

à la sui te de quoi les autorités locales avaient saisi toutes les archives de la 
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SYL pour voir le nom des membres de la police et de l'administration qu'ils 

contenaient. Apr~s ce contrôle, j 1ai demandé au lieutenant CEI s'il avsit trouvé 

mon nom dans les registres de la SYL; il m'a répondu qu'il ne s 1y trouvait pas 

et que mon renvoi était dû à une calomnie. 

Le 26 septembre 1954, j I ai adressé une demande au Conseil de tutelle a.es 

Nations Unies et-, le 17 aoC-c 1955, j'ai eu une réponGe des Natior.s Unies à ma 

pétition (T/PK:'cl.J./485); il y était dit : "You can exercise your right of appeal 

to a judicial authori ty" ( Vous avez le droit de saisir 1 1 autorité judiciaire). Le 

20 août 1955, j'ai donc adressé directement au Juge de la Somalie, à Mogadiscio, 

une demande rer,tée sans ré:?c..nse. Le 13 octob:re de la :nême a~·mée, j'ai envoyé une 

dernière demande au co:::.:;:aanJ.3.nt d2 la po::.ice soms.lie, à l{o6él.,~.:~scio, et, comme 

d 1habitude, je n 1ai pas eu fü: ré:por..se. 

Je vous prie de prend::'e en considération mes vingt-cinq années de service, 

au cours d~squel::;_es ma cond·.lite a toujours été excellente, et de ne pas prêter foi 

aux calcï::.:.1ies sa!ls fondèmer.t g_ue l I en a lâ:chement répandues sur mon compte cette 

dernière année. 

J'ai 1 1honneur, etc. 

Iusuf Omar Mohamuçl 

Ancien sergent de la police 

Chisimaio, 25 juillet 1957 




